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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

OBJET DE LA CONSULTATION 

 

Le présent marché à bons de commande a pour objet la fourniture, la livraison, le montage et 

l’installation de mobilier dans le cadre de la rénovation de la résidence étudiante Clémenceau de 45 

logements située 30 avenue Clémenceau à Besançon. 

 

ALLOTISSEMENT 

 

Chaque élément est présenté dans le dossier de consultation des entreprises (DCE), annexé 

au présent CCTP. Le DCE est composé des plans, perspective intérieure, sous format PDF&DWG, 

du tableau des quantités minimales de chaque mobilier et du présent CCTP. 

Le marché est composé de deux lots: 

Lot n°1 : Mobilier des Studios et chambres T2 

Lot n°2 : Mobilier des séjours T2 

Les candidats peuvent présenter une offre sur tous ou parties des lots, selon des dispositions 

prévues dans le CCAP et le RC. 

 

DESCRIPTIF DES LOCAUX 

 

L’étude architecturale a été confiée à l’architecte François Vidberg. 

La résidence est composée de 46 logements répartis sur 5 étages. 

- 37 studios T1 

- 9 appartements T2 

Rez-De-Chaussée : 2 T1 (une modification a été apportée au plan rdc joint, il est bien prévu 

d’aménager 2 appartements T1) 

R+1 : 1 T2 et 7 T1 

R+2 : 2 T2 et 7 T1 

R+3 : 2 T2 et 7 T1 

R+4 : 2 T2 et 7 T1 

R+5 : 2 T2 et 7 T1 

 

PHASAGE DES LIVRAISONS  

 

La livraison du mobilier se fera en 3 phases, en fonction de l’avancée des travaux de 

rénovation. 

Il est impératif que la livraison de la première phase soit respectée, le candidat s’engage 

donc à proposer du mobilier livrable pour cette date. 

 

Première phase, livraison du mobilier des niveau 5 et niveau 4, soit  

- 4 appartements T2 

- 14 appartements T1 

LIVRAISON IMPERATIVE SEMAINE 39 (du 22 au 26 septembre) 

 

Deuxième phase prévisionnelle, livraison du mobilier des niveau 3 et niveau 2, soit  

- 4 appartements T2 

- 14 appartements T1 

-  
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Troisième phase prévisionnelle, livraison du mobilier des niveau 1 et niveau RDC, soit  

- 1 appartements T2 

- 9 appartements T1 

 

 

 

La livraison devra être anticipée avec le service compétent de la ville de Besançon afin de 

pouvoir stationner les camions de livraison devant la résidence Clémenceau au 30 avenue 

Clémenceau 

 

OPERATION D’INSTALLATION 

 

Pour tous les types d’acquisition mentionnés ci-dessous, le prix couvre l’ensemble des prestations : 

- de main d’oeuvre, 

- de déplacement, 

- de transport, 

- de montage, 

- d’installation, 

- l’enlèvement des emballages et protection des matériels. 

- l’installation et le montage des meubles ou accessoires sur site sont effectués sous la 

responsabilité du titulaire. 

- A l’issue, les emballages sont évacués, sous la responsabilité du titulaire 

- Les protections récupérables restent la propriété du titulaire. 

 

Nettoyage 

Après son intervention, l'entrepreneur titulaire du présent lot aura à sa charge le 

balayage des locaux en ce qui concerne ses propres détritus et déchets. 

 

PRESTATIONS ATTENDUES POUR TOUS LES LOTS 

 
Les équipements seront fournis, livrés et installés dans les pièces adéquates de la résidence 
Clémenceau, de telle sorte qu’ils soient prêts à l’usage une fois ces prestations achevées.  
Les P.V. non feu devront être fournis à la livraison.  
Les coordonnées du service après-vente devront être indiquées dans l’offre et les certificats de 
garantie devront être fournis à la livraison.  
Les descriptifs techniques du présent CCTP sont des références (base) par rapport auxquelles des 
variantes sont autorisées.  
Toute variante proposée devra apparaître clairement comme telle.  
L’autorisation des variantes permettra aux entreprises concurrentes de proposer par exemple des 
dimensions légèrement différentes ou d’autres fonctionnalités.  
 
Le candidat devra proposer un plan 2D et/ou vue 3D de positionnement de ses mobiliers à l’échelle.  
Le fournisseur proposera autant que possible des produits issus de matières recyclées ou 
renouvelables, dans la mesure où ils sont compatibles avec les réglementations, les règles 
d’hygiène, de sécurité et le principe de précaution vis-à-vis des utilisateurs.  
 
Origine et développement durable : les mobiliers et équipements seront accompagnés de certificat 
d’origine. Les matériaux issus de forêt primaires seront exclus. Les labels FSC, PFC ou équivalents 
seront exigés. 
 
L’aménagement doit respecter les ambiances et implantations décrites dans les documents 
graphiques et images d’ambiance fournis. 
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Son implantation répondra au désir d’un traitement fonctionnel et harmonieux des espaces, 

assurant confort et convivialité pour les utilisateurs. 

Le mobilier doit être contemporain et fonctionnel. 

 

PRESENTATION DES OFFRES ET SCHEMA D’IMPLANTATION 

Les candidats rempliront obligatoirement un bordereau détaillé de prix pour chaque Lot. 

Ils joindront à leur offre tous les documents utiles à l’appréciation des éléments proposés : 

catalogues, photos, vue 2D et/ou 3D, croquis, références récentes, doc technique et dimensions. 

 

Valeur technique 

Tous les mobiliers et matériels seront de première qualité, tant dans leurs composants que dans les 

différentes pièces d’assemblage, le remplissage, les revêtements, les peintures et les accessoires. 

Les mobiliers devront : 

➢ Etre autant que possible modulaires 

➢ Permettre un entretien facile, 

➢ Avoir des angles adoucis, ne pas présenter d’arête coupante ni d’aspérité, 

➢ Offrir toute garantie de solidité, de sécurité, de pérennité, 

Ils ne devront pas, par leur capacité d’accumulation des charges électrostatiques, perturber les 

réseaux informatiques, téléphoniques et électriques. 

 

Valeur Esthétique 

 

Une attention spécifique sera portée aux différents matériaux, formes et couleurs proposés. Le 

mobilier devra s’intégrer de façon harmonieuse dans les logements, en tenant compte de 

l’environnement (éclairage, couleur des sols, murs et menuiseries …), en se référant aux 

perspectives d’ambiance. 

Une harmonie entre les tables, chaises et autres éléments de mobilier sera indispensable, les 

coloris devront s’harmonier et être de couleur chêne clair ou équivalent. 

 

SERVICE APRES-VENTE ET APPROVISIONNEMENT EN PIECES DETACHEES 

 

Le titulaire doit assurer le réapprovisionnement et le réassortiment du mobilier durant toute la durée 

de la garantie, en s'engageant notamment, à fournir un mobilier ou accessoires présentant un 

niveau de qualité et des caractéristiques techniques rigoureusement identiques. 

Le titulaire met à disposition de la personne publique le numéro de téléphone d’un interlocuteur 

chargé de la relation client avec elle. Outre la garantie légale qui découle de l’application du Code 

Civil, la fourniture est soumise à la garantie contractuelle précisée par le candidat dans son 

mémoire technique, compté à partir de la date du procès-verbal d’admission. 

Le titulaire s’engage à assurer le service après-vente, à remplacer les pièces défectueuses par des 

pièces neuves et à fournir les pièces détachées pendant toute la durée de garantie. 

Le titulaire ne peut pas arguer du fait que le mobilier n’est plus fabriqué pour ne pas fournir les 

pièces détachées.  

Pièces de rechange : 

Le titulaire doit assurer l’approvisionnement des pièces de rechange selon les modalités ci-après : 

- Le titulaire est tenu de fournir du matériel neuf (sauf accord entre les parties). Les 

composants sont remplacés par des composants recommandés par le constructeur. 

- Lorsque, pour un matériel déterminé, la réglementation prévoit un marquage de conformité 

aux normes européennes CE ou nationales NF, il ne doit être utilisé que du matériel revêtu de cette 
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marque. Dans le cas contraire, la qualité du matériel doit être garantie par la présentation du 

procès-verbal de conformité aux normes délivré par un organisme habilité à cet effet si le matériel 

est déjà homologué, ou par des certificats accréditant des tests effectués par le fabricant. 

- S’il n’existe aucune norme concernant le matériel utilisé, celui-ci doit présenter toutes les 

qualités de solidité et de bon fonctionnement désirables. Il doit notamment répondre aux 

réglementations ou spécifications techniques générales ou fondamentales concernant l’usage 

auquel il est destiné. 

- Le remplacement se fera chaque fois que cela est possible par du matériel identique à celui 

existant. 

- En cas d’arrêt de fabrication ou de non-conformité aux normes en vigueur, le titulaire 

remettra à la personne publique une attestation indiquant les motifs et produits de remplacement. 

--  Tous les matériels hors d’usage sont tenus à la disposition du Maitre d’ouvrage qui se 

réserve le droit d’en demander l’expertise.  
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DESCRIPTIF TECHNIQUE 

 

LOT 01 : MOBILIER POUR T1 ET CHAMBRES T2 

 

Art. DESCRIPTIF 

1 

Lit simple 90 x 200cm - type banquette avec sommier à lattes - coloris chêne 
clair 
 
 

2 

Tête de lit module de rangement adapté au lit - sur roulettes ou pas-– 
95x105x30 cm 
Structure et tablettes mélaminé 19mm- coloris chêne clair 
 
  

3 

Tiroirs monobloc simple pour lit avec roulettes 90x25x90 cm -coloris chêne 
clair 
Structure et tablettes mélaminé 19mm 
  

4 

Matelas mousse 90x 200 cm avec housse 
 
Mousse polyuréthane HR30 à 35Kg/m3. 
Housse 100% polyester M1 175g/m². 
Avec fermeture à glissière inversée sur 2 côtés. 
Lavage jusque 90°et séchage au tambour autorisé. 
  

5 

Table repas Hauteur 75 x 80 x 60cm -coloris chêne clair - Plateau et pieds 
bois - coloris chêne clair 
Structure et tablettes mélaminé ou contreplaqué 19mm 
Pouvant se placer en bout de bureau également donc assortir au bureau 
  

6 

Tabouret repas – hauteur env.46 cm 
Assise: contreplaqué, placage chêne clair, Vernis teinté ep 12 mmm 
Pied: Placage bois lamellé-collé, placage chêne clair, Vernis teinté  
ou piétement tube Ø 25 mm, revêtu époxy. 
 
  

7 

Bureau droit panneau ou pieds avec caisson mobile ou porteur -1600 x 60cm- 
dont caisson 40 x 60cm 
Plateau épaisseur 25 mm, mélaminé avec obturateur passe câbles. 
Caisson porteur ou mobile, 3 tiroirs à positionner à droite ou à gauche. 
Patins de réglage  
Pied avec vérins de réglage 
Coloris chêne clair – assorti à la table repas, qui peut prolonger le bureau 
  

8 

Chaise de bureau – piètement bois clair- Revêtement assise et dossier coque 
plastique + coussin 
4 pieds et patins 
L46 x P38 x H46cm 
Densité dossier (kg/m3) 28  

9 

2 Étagères murales (l'ensemble) y compris fixation-coloris chêne clair 
Fixation invisible – Avec ou sans fond, avec côté ou non 
L 110 x prof 21 cm ép 25mm 
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LOT 02 : MOBILIER POUR SEJOUR T2 

 

Art. DESCRIPTIF 

1 
Canapé 2 places - coloris gris foncé 
 

2 

Table basse ronde 
45 x 60 cm (HxØ); Plateau stratifié, Structure chêne/naturel 
Coloris chêne clair 
Pieds bois et plateau stratifié coloris chêne clair ou gris clair/beige clair 
  

3 

Table repas ronde 
75 x 100 cm (HxØ);, plateau stratifié  
Pieds bois et plateau stratifié coloris chêne clair ou gris clair/beige clair  

4 
Lot de 2 étagères de L80 à 110cm plaqué chêne clair 
 y compris fixation invisible - sans fond  

5 

Tabouret repas – hauteur env.46 cm 
Assise: contreplaqué, placage chêne clair, Vernis teinté ep 12 mmm 
Pied: Placage bois lamellé-collé, placage chêne clair, Vernis teinté  
ou piétement tube Ø 25 mm, revêtu époxy.  

6 

Meuble étagères avec 4 ou 5 tablettes H 182 x L 80 x P 46 cm  
Avec fond – En mélaminé 19 mm coloris chêne clair 
Patins 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


